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Cadre général sur la matière d’œuvre  
ANNEXE 1 

A FOURNIR PAR LE CANDIDAT 

Ne pas omettre d’indiquer très précisément la liste du matériel courant selon la nature 
de l’épreuve (épreuve graphique, d’atelier, de mesures et essais, de câblage, etc.). 

DOCUMENTS AUTORISÉS (1) : 
 

NEANT 
 
 
 
 
 
 

MATERIEL PERSONNEL : 
 

Calculatrice (selon la réglementation en vigueur), 
Gomme, 

Crayon de papier, 
Crayons de couleurs, 

Equerre, 
Règle graduée. 

 (1)  PORTER EVENTUELLEMENT LA MENTION NÉANT 

MATERIEL A 
FOURNIR PAR LE 

CANDIDAT 
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